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ASSISTANCEHÔPITAUX 
PUBLIQUE eeDE PARIS 

ARRETÉ DE DELEGATION DE SIGNATURE 
Pris au titre de l'article R. 6147-10 du Code de la santé publique 

Arrêté n° 2018-01 

Le Directeur du groupe hospitalier COCHIN/BROCA/HÔTEL-DIEU 
(Hôpitaux Universitaires Paris Centre) 

Vu le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 6143-7, R. 6147-1, R. 6147-2, R. 
6147-5, R. 6147-10 et D. 6143-33 à D. 6143-35, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, 

Vu l'arrêté directorial n° 2010-0303 DG du 23 décembre 2010 modifiant l'organisation interne 
de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris par la constitution du Groupe Hospitalier 
Cochin/Broca/Hôtel-Dieu (Hôpitaux Universitaires Paris Centre), 

Vu l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG, fixant les matières déléguées par le Directeur 
Général de l'AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne 
relevant pas d'un groupe hospitalier, au directeur de I'HAD et à certains directeurs de pôles 
d'intérêt commun et au directeur du centre de compétences et de services du système 
d'information « Patient », 

Vu l'arrêté du ONG du 10 novembre 2016 portant nomination de Monsieur Sylvain DUCROZ au 
07 novembre 2016, aux fonctions de directeur du Groupe Hospitalier Cochin/Broca/Hôtel-Dieu 
(Hôpitaux Universitaires Paris Centre). 
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ARRETE 

ARTICLE 1er: 

Délégation générale de signature est donnée à Madame Aude BOILLEY-RAYROLES, directrice du 
groupe hospitalier adjointe et par ailleurs directrice du site de COCHIN, à l'effet de signer tous les actes 
relevant de la gestion du groupe hospitalier dans le champ d'attribution du directeur du groupe 
hospitalier HUPC, déterminé par l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

ARTICLE 2: 

Délégation de signature est donnée à 

Monsieur Emmanuel LAVOUÉ, directeur adjoint chargé des affaires médicales et de la 
recherche, à l'effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les 
matières énoncées aux paragraphes A, F, G, H relevant de son domaine, de l'arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé; 

Madame Marion BOUSQUIÉ, directrice adjointe, chargée des affaires financières, à l'effet 
de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, C, D, G, H relevant de son domaine, de l'arrêté directorial n'2013318-
0006 0G susvisé; 

Madame Marianne BENSAID, directrice adjointe chargée des achats et la logistique, à 
l'effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, C, E, F, G relevant de son domaine, de l'arrêté directorial 
n°2013318-0006 0G susvisé; 

Madame Marie-Cécile MOCELLIN, directrice adjointe chargée des ressources humaines 
non médicales, à l'effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, G, H, K relevant de son 
domaine, de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé; 

Monsieur Christophe FIGLAREK, directeur adjoint chargé de la qualité, gestion des 
risques, droits du patient, service social, à l'effet de signer, tous des actes correspondant à 
ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, F ,H ,l 
relevant de son domaine, de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

Monsieur Christophe GUENOT, coordonnateur général des soins, à l'effet de signer, tous 
des actes correspondant à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes B, G, relevant de son domaine en collaboration avec la DRH, et K, de 
l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé; 

2 

Assistance publique - Hôpitaux de Paris - 75-2018-04-04-015 - arrêté 2018-01 délégation de signature 	 5 



Madame Sandrine BRICAUD, ingénieur, chargée de la direction des travaux et des 
services techniques du groupe, à l'effet de signer, dans le domaine des travaux qui lui est 
dévolu, tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, C, D relevant de son domaine, de l'arrêté directorial n°2013318-0006 
DC susvisé; 

Monsieur Gilles PIVERT, ingénieur chargé du département des équipements du groupe, à 
l'effet de signer, dans le domaine des équipements et du biomédical qui lui est dévolu, tous 
les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes A, C, D relevant de son domaine, de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DC 
susvisé 

Monsieur Patrice GARdA, ingénieur chargé de la direction des systèmes d'information, à 
l'effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes C, E, relevant de son domaine, de l'arrêté directorial 
n°2013318-0006 DC susvisé, 

- Monsieur Rui BATISTA, Chef de Service et gérant de la Pharmacie à Usage Intérieur du 
groupe hospitalier, à viser les commandes de médicaments et de dispositifs médicaux 
stériles stockés dans les différents sites. 

ARTICLE 3: 

Délégation générale de signature est donnée à: 

Madame Marianne BENSAID, Directrice des sites gériatriques Broca - La Rochefoucauld - 
La Collégiale, à l'effet de signer, pour ces sites et sans préjudice des délégations de 
signature données par ailleurs au titre des dispositions de l'article 2 du présent arrêté, tous 
les actes liés à ses fonctions de directeur de site, dans le champ d'attribution du directeur 
du groupe hospitalier déterminé par l'arrêté n°2013318-0006 DC susvisé; 

Monsieur Alexandre FRITSCH, directeur du site Hôtel-Dieu, à l'effet de signer, pour ce site 
et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre des 
dispositions de l'article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur 
de site, dans le champ d'attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé par l'arrêté 
n°2013318-0006 DC susvisé; 

Les délégations prévues par le présent article sont mises en oeuvre par leurs bénéficiaires dans le 
cadre de la politique de gestion interne du groupe hospitalier définie par le directeur du groupe 
hospitalier et selon les instructions qui en résultent. 

ARTICLE 4: 

En cas d'empêchement de Madame Marie-Cécile MOCELLIN, Directrice adjointe, chargée des 
ressources humaines non médicales, délégation est donnée à: 

- 	Monsieur Alexandre FRITSCH, adjoint à la directrice chargé des ressources humaines non 
médicales, à l'effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les 
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matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, G, H, K relevant de son domaine, de 
l'arrêté directorial n°2013318-0006 0G susvisé 

Monsieur Gérard SAINCRIT, attaché d'administration hospitalière, et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes A, B, G, H, relevant de son domaine de 
compétences, de l'arrêté directorial n°2013318-0006 0G susvisé; 

Monsieur Henri LE SAINT, attaché d'administration hospitalière, et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes A, B, G, H, relevant de son domaine de 
compétences, de l'arrêté directorial n°2013318-0006 0G susvisé; 

Madame Coralie DE JAHAM, attachée d'administration hospitalière, et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, G, H, relevant de son domaine de 
compétences, de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé; 

En cas d'empêchement de Monsieur Emmanuel LAVOUEJ  directeur de la Stratégie, des Affaires 
Médicales et de la recherche, délégation est donnée à: 

Madame Anne-Laure DE CESARE, Adjointe au Directeur des Affaires Médicales et de la 
recherche, délégation est donnée pour l'ensemble des sites du groupe, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, F, G, H relevant de son domaine, de l'arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé; 

- Madame Magalie LAMBERT, attachée d'administration hospitalière principale pour 
l'ensemble des sites du groupe, pour les affaires courantes des affaires médicales 
énoncées au paragraphe G, H de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé; 

- 	Madame Emilie NICOLAS attachée d'administration hospitalière pour l'ensemble des sites 
du groupe, pour les affaires courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe G, 
H de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé; 

En cas d'empêchement de Madame Marion BOUSQUIÉ, directrice des affaires financières, délégation 
est donnée à 

Madame Hélène de BONNIERES, adjointe à la directrice des affaires financières, à l'effet 
de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, C, D, G, H relevant de son domaine, de l'arrêté directorial n°2013318-
0006 0G susvisé; 

Monsieur Roland MULLER, attaché d'administration hospitalière principal, à l'effet de 
signer tous les actes liés à ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, C, D, G, H de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé; 

Madame Corinne GARRIDO, attachée d'administration hospitalière, Régisseur du groupe 
hospitalier, à l'effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et ceci uniquement pour 
les matières énoncées au paragraphe A, C (13-14) relevant de son domaine de 
compétences, de l'arrêté directorial n°2013318-0006 0G susvisé; 

Madame Lucie TARDY, adjoint des cadres hospitalier, à l'effet de signer tous les actes liés 
à ses fonctions aux admissions de Cochin, et ceci uniquement pour les matières du 
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paragraphe H, relevant de son domaine de compétences, de l'arrêté directorial n°2013318-
0006 0G susvisé; 

En cas d'empêchement de Madame Marianne BENSAID, directrice adjointe chargée des Achats et de 
la logistique, de l'Accueil Hôtelier, délégation est donnée à 

Monsieur Youness IDRISSI, Adjoint à la directrice des Achats et de la Logistique, de 
l'Accueil Hôtelier, à l'effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C, E, F, G relevant de son domaine, de 
l'arrêté directorial nG20133180006  0G susvisé; 

Monsieur David DAYLIES, Adjoint à la directrice des Achats et de la Logistique, à l'effet de 
signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, C, E, F, G relevant de son domaine, de l'arrêté directorial n°2013318-
0006 0G susvisé; 

Madame Brigitte BERTOLINI et Monsieur Thierry KUHN, adjoints des cadres hospitaliers, à 
viser les commandes de produits hors stock et prestations de services du domaine du 
bureau des achats du groupe hospitalier, et ceci uniquement pour les matières énoncées 
au paragraphe C (2, 6) relevant de leurs domaines de compétences, de l'arrêté directorial 
n°2013318-0006 susvisé; 

Messieurs Hassan MORABET et Fabien BELHOMME, responsables des magasins 
hôteliers et de la Lingerie du Groupe Hospitalier, à viser les commandes pour les produits 
hôteliers et linge usage unique stockés, et ceci uniquement pour les matières énoncées au 
paragraphe C (2) relevant de son domaine de compétences, de l'arrêté directorial 
n°2013318-0006 0G susvisé; 

Monsieur Didier CLEMENT, ingénieur responsable de la restauration, à viser les 
commandes relatives aux produits alimentaires stockés et hors stock alimentaire pour 
Cochin et l'Hôtel-Dieu et à Monsieur Jean Emmanuel DEPECKER pour Broca-La 
Rochefoucauld-La Collégiale, et ceci uniquement pour les matières énoncées au 
paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l'arrêté directorial 
n°2013318-0006 DC susvisé; 

Mesdames Nathalie JOUAN, Dorothée ROMAND diététiciennes à viser les commandes et 
opérations courantes des produits diététiques hors stock et hors domaine réglementaire 
pharmaceutique de leurs sites respectifs ; et ceci uniquement pour les matières énoncées 
au paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l'arrêté directorial 
n°2013318-0006 DC susvisé; 

En cas d'empêchement de Monsieur Christophe FIGLAREK, directeur adjoint chargé de la qualité, 
gestion des risques, droits du patient, service social, délégation est donnée à: 

Madame Florence CHAROLLE, Adjoint des Cadres Hospitalier, à l'effet de signer les actes 
correspondants à ses fonctions pour les matières figurant au paragraphe I de l'arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé; 

En cas d'empêchement Madame Sandrine BRICAUD, ingénieur, chargée de la direction des travaux et 
des services techniques du groupe, délégation est donnée à 
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Monsieur Yann LE CORGUILLÉ, ingénieur, coordonnateur du département travaux, à 
l'effet de signer les actes correspondant à ses fonctions pour les matières figurant aux 
paragraphes A, C, D relevant de son domaine, de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DC 
susvisé; 

Dans les domaines relevant de la responsabilité de Madame Sandrine BR!CAUD, ingénieur 
responsable de la Direction des Travaux et des Services Techniques du groupe, et de Monsieur Gilles 
PIVERT, ingénieur chargé du Département des Equipements du groupe, délégation est donnée à: 

Madame Josiane BETEMPS, attachée d'administration hospitalière responsable du 
Département Gestion Administrative Financière et Immobilisation à l'effet de signer, et 
notamment dans le domaine relevant de l'exécution des marchés, pour toutes les 
opérations ne relevant pas exclusivement de la Personne Responsable des Marchés, et 
pour valider les factures et mémoires du domaine d'activité des travaux et équipements ; à 
l'effet de signer, dans le domaine des travaux qui lui est dévolu, tous les actes liés à ses 
fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, C, D relevant 
de son domaine, de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

En cas d'empêchement de Monsieur Patrice GARCIA, délégation est donnée à: 

Monsieur Jean-Marc MULET, ingénieur hospitalier et Madame Sylvie POUGEADE, 
ingénieur hospitalier, à l'effet de signer pour les affaires courantes uniquement pour les 
matières énoncées aux paragraphes C (2, 5, 7) et E de l'arrêté directorial n°2013318-0006 
DG susvisé, 

ARTICLE 5: 

En cas d'empêchement de Madame Aude BOILLEY-RAYROLES, directrice du site COCHIN ou en cas 
de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à: 

- Monsieur Emmanuel LAVOUE, à l'effet de signer, tous les actes pour lesquels Aude 
BOILLEY-RAYROLES a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de 
directeur du site COCHIN; 

En cas d'empêchement de Madame Marianne BENSAID, directrice des sites gériatriques, BROCAILA 
ROCHEFOUCAULD/LA COLLEGIALE, délégation est donnée à: 

Monsieur Youness IDRISSI, à l'effet de signer, dans les conditions de l'article 3 du présent 
arrêté, tous les actes pour lesquels Madame Marianne BENSAID a ou avait reçu délégation 
de signature au titre de ses fonctions de directrice par intérim des sites gériatriques, 
BROCA - LAROCHEFOUCAULD - LA COLLEGIALE; 

En cas d'empêchement de Monsieur Alexandre FRITSCH, directeur du site HÔTEL DIEU ou en cas de 
vacance de ses fonctions, délégation est donnée à 
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Monsieur Sylvain DUCROZ, Madame Aude BOILLEY-R.AYROLES, à l'effet de signer, dans 
les conditions de l'article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Monsieur 
Alexandre FRITSCH a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de 
directeur du site HÔTEL DIEU. 

ARTICLE 6: 

Délégation de signature est donnée, dans le champ d'attribution du directeur du groupe hospitalier 
déterminé par l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu'ils sont amenés à assurer en application du tableau de garde, et pour tous les actes 
relevant de cette garde administrative, à l'ensemble des bénéficiaires d'une délégation de signature 
visés aux articles 2 à 5 du présent arrêté; 

De même délégation de signature est donnée, dans le champ d'attribution du directeur du groupe 
hospitalier déterminé par l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu'ils sont amenés à assurer en application du tableau de garde, et pour tous les actes 
relevant de cette garde administrative, aux bénéficiaires suivants 

Sites COCHIN BROCA - HOTEL-DIEU: 

Administrateurs de qarde en premier: 

- 	Sylvain DUCROZ, Directeur d'Hôpital; 
- 	Aude BOILLEY-RAYROLLES, Directeur d'Hôpital; 
- 	Marianne BENSAID, Directeur d'Hôpital; 
- 	Marion BOIJSQUIÉ, Directeur d'Hôpital; 
- Sylvain BRAULT, Directeur d'Hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le « pool» des 

administrateurs de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH 
- 	Joëlle CANTORI, Directrice d'Hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le « pool» des 

administrateurs de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH 
- 	Christelle 0H01, Directrice d'Hôpital mentionnée sur l'arrêté 0G fixant le «pool» des 

administrateurs de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH 
- 	Hélène de BONNIERES, Directrice d'Hôpital; 
- 	Anne-Laure DE CESARE, Directrice d'Hôpital; 
- 	Christophe FIGLAREK, Directeur d'Hôpital 
- 	Pascale FINKELSTEIN, Directrice d'Hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le « pool» 

des administrateurs de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH 
- 	Alexandre FRITSCH, Directeur d'Hôpital; 
- 	Youness IDRISSI, Directeur d'Hôpital; 
- 	Laètitia LAVIGNE, Directrice d'Hôpital mentionnée sur l'arrêté DG fixant le 

« pool » des administrateurs de garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH; 
- 	Emmanuel [AVOUE, Directeur d'Hôpital; 
- 	Marie-Cécile MOCELLIN, directeur d'Hôpital; 
- 	Fatima THOR, Directrice de Soins; 
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Sites COCHIN - HOTEL-DIEU: 

Administrateurs de garde en second: 

- 	Jean Michel BRETAGNE, Ingénieur Biomédical; 
- 	Didier CLEMENT, Ingénieur Hospitalier; 
- 	David DAYLIES, Ingénieur Hospitalier; 
- 	Patrice GARCIA, Ingénieur Informatique; 
- 	Michel JUAN, Ingénieur en Organisation; 
- 	Magalie LAMBERT, Attachée d'Administration Hospitalière; 
- 	Fanny LANCRY-AUBERT, Attachée d'Administration Hospitalière; 
- 	Roland MULLER, Attaché d'Administration Hospitalière. 

ARTICLE 7: 

L'arrêté n° 2017-07 du 2 octobre 2017 portant délégation de signature pour le groupe hospitalier 
Cochin/Broca/Hôtel-Dieu est abrogé. 

ARTICLE 8: 

Le Directeur du Groupe Hospitalier des Hôpitaux Universitaires Paris Centre COCHIN-BROCA-
HÔTEL-DIEU est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs du département de Pas. 

Fait à Paris, le 4Avril 2018 

SyIv.. 	CROZ 

Directeur des Hôpit taires Paris Centre 
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É,lLtJ . Fzr,,O.i' 

RNJBLIQUa FRANÇAISE 

MINISTERE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET 
DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

Unité départementale de Paris 

Décision du 16 avril 2018 portant subdélégation de signature du directeur régional adjoint, responsable de 
l'unité départementale de Paris à divers fonctionnaires de sa direction 

Le responsable de l'unité départementale de Paris, 

• Vu le code du travail, 
• Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions Régionales des Entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 
• Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'état dans la 

région et les départements Ile-de-France, 
• Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l'organisation du système d'inspection du travail 
• Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI, directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de France à compter 
du 5 septembre 2016, 

• Vu l'arrêté interministériel en date du 12 septembre 2016 nommant Dominique VANDROZ, directeur 
régional adjoint, responsable de l'unité départementale de Paris à compter du 01 octobre 2016 

• Vu la décision n°2018-18 du 2 février 2018, par laquelle Madame Corinne CI-IERUBINI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France délègue sa 
signature à M. Dominique VANDROZ directeur régional adjoint, responsable de l'unité départementale de 
Paris 

• Vu la décision n°2018-34 du 6 avril 2018 portant délimitation des unités de contrôle et des sections 
d'inspection du travail pour le département de Paris. 

• Vu l'arrêté du 16 avril 2018 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion 
des intérims. 

DECIDE: 

Article let:  Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants 

Dispositions légales Décisions 

Anticipation  négociée des mutations économiques pour développer les compétences, maintenir 
l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article L 	1233-56 du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 et 
Ll233-57-édu code du 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
les entreprises soumises a l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 a 
L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation de l'accord collectif signé en application de l'article 1233-
24-1 

Décision d'homologation du document unilatéral pris en application de l'article L 
1233-24-4 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CE ou, à défaut, les DP ou, en cas 
de négociation d'un accord L 	1233-24-1, par les OS 	représentatives de 
l'entreprise. 

Article 	L 	4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article 
L 4614-12-l. 
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Article L 1233-35-1 
et article R 1233-3-3 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise prévue à l'article L 
1233-34 (délai de cinq jours) 

Cf article L 1233-34 : expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le 
comité social et économique et portant sur les domaines économique et 
comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les conditions de travail 
(expertise unique désormais) 

En cas d'empêchement, au directeur du travail, à la directrice adjointe du travail et à l'attachée principale 
d'administration dont les noms suivent: 

- 	M. Philippe BOURSIER, directeur du travail 
- 	Mme Corinne ROUXEL, attachée principale d'administration 
- 	Mme Isabelle CHABBERT, directrice adjointe du travail 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants: 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R2242-l0 du code du 
travail 

, 
cisi 	

, 
Deon appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Santé et sécurité 

Article 	R 	4723-5 	du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article L 4721-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 
, 

dangereuse résultant d
, 	infraction nfraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 

412 l-5, L. 4522-1 et L. 422 1-1 

Groupement d'employeur 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

De 
. 
cisions 	accordant, 	refusant 	ou 	retirant 	l'agrément 	d'un 	groupement 

d'employeurs 

Durée du travail 

Article D 3141-35 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Article 	R 	713-44 	du 
code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l'inspecteur 
du travail imposant un mode d'enregistrement de la durée du travail 

Articles R 713-11,  R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Action de l'inspection du travail 

Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale : proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

Aux directeurs du travail et directeurs adjoints du travail dont les noms suivent: 

- 	M. Patrice PEYTAVIN, directeur du travail 
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- 	Mme Christelle CHAMBARLHAC, directrice adjointe du travail 
- 	M. François CI-IAUMETTE, directeur du travail 
- 	M. Patrice BERTHREU, directeur adjoint du travail 
- 	Mme Anne AUDIC, directrice du travail 
- 	M. Stéphane LAMAIRE, directeur adjoint du travail 

Article 3: Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles L 125 1-10 et 
D 1251-2 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 

Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 
du code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R 4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles 	R. 	4533-2 à R. 	4533-4 	(voies 	et réseaux divers de 	chantiers 	de 
construction) 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 
26 octobre 2005 relatif 
aux 	chantiers 	de 
dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches 
à disposition des travailleurs 

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et 
R 3121-10 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et 
R 2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L 2143-11 etR2l43-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L2313-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges 
électoraux du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux  

Articles L 2333-6 et Décision de désignation du remplaçant d'un représentant du personnel du comité 
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R 2332-1 du code du 
travail 

de groupe 

Articles L 2345-1 et 
R 2345-1 du code du 
travail 

Décisions d'autorisation ou de refis d'autorisation de suppression d'un comité 
d'entreprise européen  

Aux responsables des unités de contrôle dont les noms et affectations suivent 

Unité de contrôle Nom du Responsable Unité de Contrôle 
Unité 	de 	contrôle 	des 	1er 	et 
arrondissements 
Unité de contrôle des 3ème 4ème et I 1ème  

arrondissements 
ROBINOT Yohan 

Unité de contrôle des 	6 I-ne et 
arrondissements 
Unité de contrôle du 8' arrondissement 
Nord 

DEMORTIER Marika 

Unité de contrôle du 9eme  arrondissement LEPERTEL Franck 
Unité de contrôle des 	l0" 	et 	18è— 
arrondissements 	

8ème

arrondissements 
Unité 	de 	contrôle 	du 	12eme  

arrondissement 
GIRON Elodie 

Unité de 	contrôle des 	13t,c  et 
arrondissements 
Unité 	de 	contrôle 	du 	5erne 

arrondissement 
JANNES Henri 

Unité 	de 	contrôle 	du 	I6 
arrondissement 

VASSEUX Nikias 

Unité 	de 	contrôle 	du 	17eme  

arrondissement 
PEYRON Patrice 

— Unité 	de 	contrôle 	du 	19ême 	et 	20è  

arrondissements 
Unité 	de 	contrôle 	Transport 	du 
département 

LAMOUROUX Christel 

En cas d'empêchement des responsables d'unité de contrôle, aux directeurs du travail ou à leurs adjoints dont les 
noms suivent: 

- 	M. François CHAUMETTE, directeur du travail 
- 	Mme Anne AUDIC, directrice du travail 
- 	Mme Christelle CHAMBARLHAC, directrice adjointe du travail 
- 	M. Patrice PEYTAVIN, directeur du travail 

Article 4: Subdélégation de signature est donnée à ['effet de signer les décisions et actes administratifs suivants: 

Dispositions légales Décisions 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
l'Education, arrêtés du 
9 mars 2006 et du 10 
mars 2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE : recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché 
aux contrats de professionnalisation 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

Décision déterminant les 	périodes d'arrêts saisonniers 	de travail 	par suite , 
d intemperies (entreprises de BTP) 

Au directeur du travail, à la directrice adjointe du travail et à l'attachée principale d'administration dont les noms 
suivent: 
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- 	M. Philippe BOURSIER, directeur du travail 
- 	Mme Corinne ROUXEL, attachée principale d'administration 
- Mme Isabelle CHABBERT, directrice adjointe du travail 

Article 5: Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants: 

Rupture conventionnelle 

Articles L. 	1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

, 	, 
Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
du contrat de travail 

Scrutin de mesure d'audience des organisations syndicales dans les TPE 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant 
cri cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans 
le cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de Il salariés 

Aux directeurs du travail et à la directrice adjointe du travail dont les noms suivent: 

- 	M. Patrice PEYTAVIN, directeur du travail 
- 	Mme Christelle CHAMBARLHAC, directrice adjointe du travail 
- 	M. Philippe BOURSIER, directeur du travail 

Article 6: Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants 

Dispositions légales Décisions 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment: 
Décision de suspension du contrat d'apprentissage (article L 6225-4) 
Décision 	autorisant 	ou 	refusant 	la 	reprise 	de 	l'exécution 	du 	contrat 
d'apprentissage (article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et 
notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article  
L 4733-8) 

. 
Decision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou 
de la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires 
(article L 4733-10) 

Demandeur d'emploi 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

De 
, 
termination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Aux directeurs du travail et à la directrice adjointe du travail dont les noms suivent: 

- M. Patrice PEYTAVIN, directeur du travail 
- Mme Christelle CHAMBARLHAC, directrice adjointe du travail 
- M. Philippe BOURSIER, directeur du travail 

Article 7: Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants 
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Responsable de l'unité départe 

Dominique VAN 

Dispositions légales Décisions 

Epargne salariale 

Article 	L 	3345-1 	et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant 	du 	code 	du 
travail 

Demande 	de 	retrait 	ou 	de 	modification 	de 	dispositions 	d'un 
d'intéressement ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

accord 

Aux directeurs du travail, à la directrice adjointe du travail et aux contrôleures du travail dont les noms 
suivent 

- M. Patrice PEYTAVIN, directeur du travail 
- M. Philippe BOURSIER, directeur du travail 
- Mine Christelle CHAMBARLHAC, directrice adjointe du travail 
- Mme Véronique PREAU, contrôleure du travail 
- Mme Véronica ZANIER-PASCUAL, contrôleure du travail 

Article 8 

Sont exclus des subdélégations visées aux articles 1 à 4 les courriers, actes et décisions faisant suite à un recours 
gracieux ou, sur le champ de l'emploi et de la formation professionnelle, à une situation signalée par l'autorité 
préfectorale ou des personnes titulaires d'un mandat électif public. 

Article 9 

Les décisions prises en application de la présente délégation sont rédigées sous le timbre 

Pour la directrice de la Direccte d'Ile de France 
Par subdélégation du directeur régional adjoint, responsable de l'unité départementale de Paris 

Une copie des décisions prises en application des articles 2 et 3 est transmise pour information par le subdélégataire 
au directeur des relations et services du travail. 

Article 10 

Le responsable de l'unité départementale de Paris est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs accessible sur le site Internet de la préfecture de la région d'ue de France, préfecture 
de Paris et de la préfecture de police à l'adresse suivante : www.ile-de-france.gouv.fr  

Fait à Paris, le 16 avril 2018 

Le Directeur Régional Adjoint, 
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Pôle Supérieur d'enseignement artistique Paris 

Boulogne-Billancourt 

75-2018-04-05-011 

Arrete n°2018-107 - Portant délégation de signature 
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Arrêté n°2018-107 

Portant délégation de sign 

PREFCTURE DE LA REGK)N 
VILE-DE-FRANCE 

PREFECTURE DE PARIS 

12 AV. Uu 

ce des collectivités locales 
et du CofltntlEux 

Vu l'arrêté n°2009-1740 du 21 décembre 2009 portant création de l'établissement public de 

coopération culturelle « Pôle supérieur d'enseignement artistique Paris - Boulogne 
Billancourt » modifié par l'arrêté n°2015-158 du 29 décembre 2015; 

Vu les statuts de l'établissement public de coopération culturelle (EPCC) Pôle supérieur 

d'enseignement artistique Paris - Boulogne Billancourt en date du 5 octobre 2010 et 

notamment son article 13.3°; 

Vu l'arrêté n°2017-324 portant nomination de Laurent Gardeux en tant que Directeur de 

I'EPCC Pôle supérieur d'enseignement artistique Paris - Boulogne-Billancourt (PSPBB); 

Vu l'arrêté du 7 mai 2013 modifiant l'arrêté du 27 juin 2007 portant application de l'article D. 

1617-23 du code général des collectivités territoriales relatif à la dématérialisation des 
opérations en comptabilité publique; 

Le Directeur de l'établissement public de coopération culturelle Pôle supérieur 

d'enseignement artistique Paris-Boulogne-Billancourt 

DECIDE 

Article 1 - Madame Emmanuelle DESOUCHES, Secrétaire générale du PSPBB, reçoit 

délégation de signature pour valider électroniquement dans l'application CDG-D accessible via 

le portail DGFIP les comptes de gestion de l'établissement public PSPBB; 

Article 2 - Le présent arrêté fera l'objet d'une publicité par voie d'affichage au siège de 

l'établissement et par publication au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris. 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. 

A Paris, le  

Laurent GARDEUX 

Directeur 

Pôle supérieur d'enseignement artistique Paris Boulogne Billancourt - PSPBB 

lA, rue de Madrid 15008 PARIS— France - +33(0)140 55 16 64 

coritact@ospbb.fr  - www.pspbb.fr  
Siret 20003918800012 —APE 8412Z 
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Pôle Supérieur d'enseignement artistique Paris 

Boulogne-Billancourt 

75-2018-04-05-012 

Arrete n°2018-108 - Portant délégation de signature 
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Arrêté n°2018-108 

Portant délégation de signature 

PREr:C7uR DE LA F'EGION 
DILE-DE -F RA NC E 

PREFECTURE DE PARIS 

12 AVR. 2013 

Service des collectivités locales 
et du contentieux 

Vu l'arrêté n°2009-1740 du 21 décembre 2009 portant création de l'établissement public de 

coopération culturelle « Pôle supérieur d'enseignement artistique Paris - Boulogne 

Billancourt» modifié par l'arrêté n°2015-158 du 29 décembre 2015; 

Vu les statuts de l'établissement public de coopération culturelle (EPCC) Pôle supérieur 

d'enseignement artistique Paris - Boulogne Billancourt en date du 5 octobre 2010 et 

notamment son article 13.3°; 

Vu l'arrêté n°2017-324 portant nomination de Laurent Gardeux en tant que Directeur de 

I'EPCC Pôle supérieur d'enseignement artistique Paris - Boulogne-Billancourt (PSPBB); 

Le Directeur de l'établissement public de coopération culturelle Pôle supérieur 

d'enseignement artistique Paris-Boulogne-Billancourt 

Considérant l'article 13-3° des statuts de l'établissement public PSPBB stipulant que le 

Directeur, pour l'exercice de ses attributions, peut déléguer sa signature à un ou plusieurs 

chefs de service placés sous son autorité; 

D EC ID E 

Article i& - Madame Emmanuelle DESOUCHES, Secrétaire générale du PSPBB, reçoit 

délégation de signature permanente à l'effet de signer au nom du Directeur de l'établissement 

public PSPBB, tous actes et décisions, contrats et marchés relevant des attributions du 

Directeur au titre de l'article 13 des statuts de l'établissement public. 

Article 2 - Le présent arrêté fera l'objet d'une publicité par voie d'affichage au siège de 

l'établissement et par publication au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris. 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. 

A Paris, le 

  

  

Laurent GARDEUX 

Directeur 

Pôle supérieur d'enseignement artistique Paris Boulogne Billancourt - PSPBB 

14, rue de Madrid 75008 PARIS - France - +33(0)140 55 16 64 

contactpspbb.fr  - www.pspbb.f r 

Siret 20003918800012— APE 8412Z 
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